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Eléments de recherche : CLUSTER EDITEURS RHONE ALPES : groupement d'entreprises financées par la région, toutes citations

CHARBONNIERES-LES-BAINS Rhône-Alpes lance
sa filière éditeurs de logiciels
Après une longue préparation, le nouveau pôle entre dans sa phase opérationnelle.

>Le cluster éditeurs de logi-
ciels en Rhône-Alpes est né.

La creation de cette structure,
officiellement lancee le 24 avril
dernier par Jean-Jack Queyranne,
président de la Region, illustre la
volonté des acteurs locaux des
TIC de faire reconnaître leur poids
dans l'économie de la deuxième
région de France. A terme,
grâce à la mise en réseau des
entreprises, des organismes de
recherche et de formation, la
Région ambitionne de devenir
le premier pôle de compétences
français en matière de TIC. «Le
secteur des éditeurs de logiciels est
au coeur du système de création
de valeur dans les TIC, affirme
Nicolas Pasquier, président
du cluster Si l'on y ajoute les
services associes (intégration,
maintenance, etc), la filière repré-
sente un millier d'entreprises
pour un effectif de 18000 sala-
ries et un chiffre d'afiàires cumulé
de 2,6 milliards d'euros.

Nicolas Pasquier, president du pôle editeurs
de logiciels en Rhône-Alpes : « Dans notre
Région, de petites entreprises nourrissant
de grandes ambitions coexistent
avec les mastodontes du secteur. »

Reste que ce tableau est à nuan-
cer. Les grands editeurs, comme
Cegid, Fiducial ou Esker, et les
grosses SSII, telles Cap Gemini,
Teamlog ou Unilog, génèrent la
majeure part de l'activité du pôle,
tandis que 78% des entreprises
comptent moins de IO salariés.

C'est surtout à celles-là que
s'adressent les dispositifs mis
en ceuvre par le cluster. Ainsi, le
programme Croissance éditeurs
Rhône-Alpes 2007 couvre une
dizaine de sociétés de moins de
50 salaries qui bénéficieront de
l'accompagnement individuel
d'un consultant, en alternance
avec des séances collectives réunis-
sant les entreprises concernées,
pour mener des opérations de
développement (export, réseau
de distribution...). Intérêt pour
ces entreprises : une prise en
charge de 80% des coûts par la
collectivité. « II faut soutenir ces
PME qui créent 46% des emplois
du secteur, estime Jean-Philippe
Vigne, directeur de Rhône-Alpes
Numérique, association regio-
nale à la base du cluster Elles ont
du mal à accéder au marché,
vu la faiblesse de leur effectif
commercial, et au financement,
car elles restent peu capitalisées »
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